
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 2023-2024
Préambule, 

Chères adhérentes, Chers adhérents,

Vous avez décidé de souscrire une licence de joueur, joueuse, arbitre, loisirs ou dirigeant au sein de 
l’Association Sportive ATHÉE HANDBALL, et nous vous en remercions. 

Nous nous permettons de vous remettre le présent règlement intérieur, dont les règles 
contribueront, au quotidien et pour les années à venir, au bon fonctionnement de notre Club.

En adhérant à « Athée handball », vous adhérez à une association loi 1901, gérée par des bénévoles, 
et dont vous acceptez le présent règlement intérieur.

Conformément aux statuts de l’association, le Conseil d’Administration de l’Association peut 
sanctionner tout manquement à ce règlement. 

L’Association utilise des installations sportives mises à sa disposition par la Mairie (Gymnase)

Président : Mr Pelletier Jérémy Vice-président : Mr Del Rio Filippe

Secrétaire : Mr Planelles Rémi Secrétaire adjointe : Mme Nobile Lucie

Trésorier : Mr Thouin Bruno Trésorier adjoint : Mr Anglard Bruno

ARTICLE 1 – RÈGLES GÉNÉRALES 

Le Président, les membres du Bureau, les Entraîneurs, veillent spécifiquement à l’application et au 
respect des règles ci-après énoncées. Ces derniers déterminent les sanctions encourues en cas de 
manquement aux règles du Club. Selon la gravité des faits, cette sanction peut aller jusqu’à l’exclusion du 
Club. 

Le règlement intérieur est remis à chaque licencié du Club. 

ARTICLE 2 – LE CLUB

L'organisation de l’Association « Athée handball» a été créé le 10 juin 2010 sous forme d’association 
sportive loi 1901. Il s’organise autour d’un bureau administratif, de bénévoles – qui se réunissent 
régulièrement, et veillent à son bon fonctionnement. L’Assemblée Générale a lieu chaque année, et chacun 
des membres de l’association est tenu d’y participer.



ARTICLE 3 – ADHÉSIONS, LICENCES, RÈGLEMENT.

3.1 Adhésion 

Toute personne adhérente à l’Association est licenciée par la Ligue du Centre de Handball et la 
Fédération Française de Handball, et doit, à ce titre, s’acquitter d’une cotisation dont le montant est fixé 
chaque saison par le bureau  de l’Association. La saison s’entend du 1er juillet de l’année en cours au 30 juin
de l’année suivante. Pour être membre de l’association, il faut être licencié (joueurs, loisirs, dirigeants), et 
être à jour de sa cotisation. Pour pouvoir voter lors de l’Assemblée Générale, il faut être à jour de sa 
cotisation et être licencié au club depuis plus de six mois. 

3.2 Licences 

Le dossier de licence est à remplir dès le mois de Juillet et à remettre COMPLET le plus tôt possible. 
Les dossiers peuvent être déposés en mairie sous enveloppes fermées,  accompagnées du règlement par 
chèque, aux entraîneurs bénévoles ou aux membres du bureau. La licence ne sera validée, qu’après 
vérification du dossier d’inscription et remise du règlement financier.

En cas de départ du Club (volontaire ou non), d’exclusion ou d’une interruption momentanée 
(blessure, absence) le montant de la cotisation annuelle restera acquis à l’Association. 

Aucun remboursement ne sera possible.

Le club prendra à sa charge le coût de la licence pour les entraîneurs bénévoles et membres actifs.

 3.3 Règlement 

La cotisation peut être réglée en trois fois maximum, sauf dérogation particulière et avec l’accord du 
Président ou du Trésorier de l’Association, à condition de remettre tous les chèques lors de l’inscription et 
de préciser au dos les dates d’encaissement. Les chèques ne doivent pas être anti-datés. Attention : la 
dernière date d’encaissement ne devra pas dépasser le 3ème mois suivant la validation de la licence (ex : 
validation septembre, dernier encaissement décembre, et ainsi de suite) 

ARTICLE 4 – ADHÉSION DES MINEURS

Lorsqu’un joueur mineur participe à un entraînement ou à un match, son responsable (parents, 
tuteur) doit s’assurer de la présence de l’entraîneur.

 A la fin de la séance, les parents doivent venir chercher le mineur dans la salle, en présence de 
l’entraîneur.

 Il leur est demandé d’être à l’heure, l’activité sportive n’étant pas assimilée à une garderie. 
Cependant, l’entraîneur doit rester sur place tant que tous les enfants n’ont pas été récupérés par leurs 
parents.

En début de saison, l’identité des personnes habilitées à venir chercher le jeune devra être 
clairement définie.



ARTICLE 5 – PARTICIPATION SPORTIVE 

5.1 Entraînements 

Au début de chaque saison sportive, un entraîneur est nommé par le bureau de l’Association pour 
s’occuper d’une équipe. Les entraînements se font sous la responsabilité et l’autorité des entraîneurs.

 Tous les joueurs signant une licence , à  l’association « Athée handball » s’engagent à participer avec
assiduité et rigueur aux entraînements et aux matchs organisés par le Club, sauf en cas d’impossibilité 
majeure.

 Le joueur ou ses parents sont tenus d’en aviser à l’avance l’entraîneur ou le responsable d’équipe, 
dont les coordonnées lui ont été communiquées en début de saison. Toute difficulté ou retard doit faire 
l’objet d’un échange entre le joueur et son entraîneur. 

5.2 Tenue vestimentaire 

Il est obligatoire de se présenter à l’entraînement 10 minutes avant afin de passer aux vestiaires.Une 
tenue correcte et compatible avec la pratique sportive du handball est obligatoire. Le port de bijoux est 
interdit pendant les entraînements et les matchs. 

5.3 Compétitions 

Le calendrier des rencontres est affiché en début de saison dans le hall du gymnase . Pour les 
mineurs, les convocations aux matchs sont remises par les entraîneurs aux joueurs et aux parents ; sont 
indiqués sur le document les heures de rendez-vous, de match, et le lieu de la rencontre.

 L’entraîneur doit veiller au comportement des joueurs qui composent son équipe sur le terrain, mais
aussi à l’extérieur du terrain (avant et après la rencontre). Les joueurs disposent des équipements et des 
tenues nécessaires lors de toute rencontre (maillots, ballons, ...), le lavage des maillots étant assuré à tour 
de rôle par les joueurs de l’équipe.

 Il appartient aux seuls entraîneurs de désigner les joueurs qui participeront aux matchs, notamment 
sur la base des critères suivants : assiduité et travail aux entraînements, sérieux, comportement.

 Les joueurs ou les parents (pour les plus jeunes) sont tenus d’accepter les décisions de l’entraîneur. 
De même, l’entraîneur est le seul habilité à décider des différentes tactiques et options de jeux au cours 
d’une rencontre. 

L’entraîneur veille à designer 2 arbitres et/ou 2 personnes à la table de marque sur les matchs à 
domicile d’une autre catégorie suivant le planning des matchs transmis 15 jours avant. 

Le Club s’engage, au travers de ses entraîneurs, animateurs et dirigeants, à encadrer les joueurs lors 
de tous les matchs, officiels ou amicaux.

5.4 Comportement 

Le comportement des sportifs et leurs parents pendant les matchs et les entraînements doivent être 
irréprochable.

 Tout licencié qui proférerait des propos déplacés, insultes, propos racistes, menaces ou brutalités 
envers les arbitres, officiels, joueurs, entraîneurs, dirigeants entraînera des sanctions internes, pouvant aller 
de la simple suspension à l’exclusion du club. 



Selon la gravité de la sanction, il pourra également être amené à passer devant la « Commission 
Discipline » du Comité de Handball d’Indre et Loire, et devra rembourser au Club, s’il est amendable, le 
montant de la sanction infligée (barèmes FFHB). 

De même, le carton rouge/bleu direct sera payable par le joueur. Le comportement des spectateurs, 
parents/spectateurs ainsi que ceux qui les accompagnent, qu’ils soient locaux ou visiteurs, doit être correct, 
sportif et amical. 

Il leur est demandé de ne pas intervenir dans le champ des compétences de l’entraîneur ou du 
responsable de salle (cf article 3 – Compétitions). 

Tout comportement ou propos jugé incorrect, déplacé, insultant, raciste, menaçant ou anti-sportif à 
l’égard des joueurs, arbitres, entraîneurs, officiels, dirigeants, pourra entraîner une exclusion du gymnase.

ARTICLE 6 – INSTALLATIONS SPORTIVES – LOCAUX – MATÉRIEL 

6.1 Installations sportives 

Lors de l’utilisation des installations sportives, l'entraîneur doit veiller au rangement de tout le 
matériel sorti (ballons, maillots, table de marque, etc.) ainsi qu’à la fermeture des placards.

 Il doit également s’assurer de la propreté du gymnase, et des vestiaires utilisés par les joueurs. Tous 
les joueurs, dirigeants, parents, doivent respecter les installations ainsi que leur environnement, tant au 
club qu’en déplacement. 

Le nettoyage du gymnase sera effectué par tous les licenciés, lors d’une manifestation.

6.2 Locaux 

Chaque responsable d’équipe est en possession de clés donnant accès aux gymnases, aux placards 
de rangement des ballons et des maillots. 

Il doit veiller aux horaires de début et fin de séance. Il est interdit de fumer dans l’enceinte des 
installations sportives. L’accès au terrain est strictement interdit en chaussures de ville ; seules des 
chaussures propres et adaptées à la pratique du handball sont autorisées.

En devenant adhérent, le/la licencié(e) -pour les enfants le représentant légal - reconnaît avoir pris 
connaissance du présent règlement intérieur et en accepter les termes sans réserve. 


